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Écrit et transferts culturels : pratiques et gouvernance princières 

(Lotharingie, France, Empire, XIIIe-début XVe siècle) 

Colloque international organisé dans le cadre du projet ANR-FNR TRANSSCRIPT  

(Nancy, 18-20 octobre 2017) 

 

Ouvert dans les années 1970, le chantier sur les pratiques médiévales de l’écrit est désormais bien 
installé dans l’historiographie internationale (Anheim-Chastang, 2009). Parallèlement, depuis les études de 
Hans Patze sur le « Geschäftsschriftgut » (c.-à-d. l’écrit administratif sous toutes ses variantes) des princes 
territoriaux (Patze 1971), il est bien connu que le développement de la pratique de l’écrit a largement 
contribué à l’essor des principautés territoriales à partir du XIIIe siècle. La multiplication de l’écrit au 
service du prince concerne toute une série de domaines qui sont autant de marques du développement de 
l’autorité princière et de la tentative progressive du pouvoir princier d’intégrer les différents éléments de 
la société médiévale dans les pré-États. 

 L’essor de la pratique de l’écrit concerne en effet aussi bien tous les aspects du 
fondement du pouvoir princier (« Machtgrundlagen »)1, que de sa mise en œuvre (« Herrschaftspraxis »). 
Il donne ainsi lieu à de nouvelles formes scripturales (à côté des documents diplomatiques, les censiers, les 
documents comptables, les livres de fiefs, les « records de justice », les lettres d’affranchissement) qui 
correspondent à autant de développements institutionnels (la chancellerie, les baillis, sénéchaux ou 
prévôts, les receveurs, la cour des nobles et chevaliers, les échevins et maires seigneuriaux et autres agents 
princiers). 

 L’étude de la pratique de l’écrit dans les principautés territoriales a fait de notables 
progrès suite aux travaux flamands sur les conditions de rédaction des actes princiers (Prevenier 1967 ; 
Kriusheer, 1979), allemands sur les chancelleries princières (Landesherrliche Kanzleien, 1983) et français 
sur les cartulaires (Cartulaires, 1991 ; Chastang, 2006). Depuis quelques années, des études régionales sont 
disponibles et une synthèse sur les pratiques des langues dans les chancelleries fait référence pour l’espace 
germanophone (Kanzleisprachenforschung, 2012). En zone frontière entre France et Empire, c’est l’étude 
de la langue des actes diplomatiques qui a été au cœur du renouveau. À l’Université de Trèves, le projet 
Urkundensprachen im Erzbistum Trier und in seinen deutschen und romanischen Nachbargebieten von 1250 bis 1350 a 
eu pour objectif l’étude des actes de la pratique et celle du premier usage des langues vernaculaires dans 
les grandes chancelleries de l’espace de la Grande Région, en particulier celle des archevêques de Trèves, 
au tournant des XIIIe et XIVe siècles, période charnière caractérisée par l’émergence des actes de la pratique 
rédigés en langue allemande (http://urts55.uni-trier.de/cgi-bin/iCorpus/CorpusIndex.tcl ). L’espace 
romanophone de la Grande Région a été le cadre d’études linguistiques et philologiques similaires menées 
par les chercheurs de l’Université de Zurich (http://www.rose.uzh.ch/docling). 

Née pendant les années 1980, la notion de « transfert culturel » a été forgée pour rendre compte 
des échanges qui affectent les espaces culturels, du passage de certains éléments d’une culture à une autre. 
Les transferts ainsi analysés dans le sens d’influences et de mutations concernent des concepts, des 
représentations, des mentalités, des institutions entre autres. L’idée maîtresse était de sonder les 
motivations et les usages mais aussi les modalités, les vecteurs qui sous-tendent de tels transferts 
(Espagne - Werner, 1987), afin de proposer une alternative à l’approche, alors dominante, du 
comparatisme littéraire et historique. Jugeant caduque la tendance à poser l’existence de cultures nationales 
qui seraient distinctes par essence puis destinées à être dépassées par la construction artificielle d’un niveau 
méta-national, les tenants de la théorie du transfert culturel montrent au contraire avec insistance qu’un 

                                                            
1 Ressources et droits : domaine princier, anciens domaines royaux, fiefs, avoueries et gardes, villes et 
villages seigneuriaux… 



tel transfert implique la mise en relation de deux systèmes autonomes et asymétriques et que son objet est 
nécessairement transformé afin de répondre aux besoins spécifiques du système d’accueil. Aussi l’étude 
des transferts culturels s’intéresse-t-elle plus aux interactions entre les sociétés – ou fractions et groupes à 
l’intérieur d’une société – qu’aux objets de transferts, et s’emploie à rendre compte des conditions qui ont 
marqué leur déclenchement et leur déroulement, à analyser les phénomènes d’émission, de diffusion, de 
réception et de réinterprétation qui les constituent. Prenant en considération une conception la plus large 
possible de la culture, la méthode insiste sur deux analyses : celle des contextes et de la « localisation » 
d’accueil et de départ d’un transfert et celle de ses vecteurs. 

Les équipes – française et luxembourgeoise – en charge du projet ANR-FNR TRANSSCRIPT, 
dont ces problématiques constituent l’un des axes principaux, souhaitent leur consacrer une réflexion 
élargie. À l’échelle de l’ancien espace lotharingien, et dans les principautés voisines, dans la chronologie 
des XIIIe-début XVe siècles, le travail d’analyse et d’interprétation, partant des documents diplomatiques, 
de gestion ou des documents issus de la pratique de l’arbitrage, pourrait porter sur les points suivants :  

1. Étude du discours et de sa construction : exposé chronologique ou argumentatif, du formulaire, du 
vocabulaire politique et administratif ; étude de la terminologie identitaire des acteurs, scripteurs et 
commanditaires ; circulation des thèmes... Une attention particulière sera portée à tous les éléments 
destinés à la visibilité de l’écrit, participant de la communication sociale et politique (format, mise en page, 
signes graphiques, armoiries…) 

2. Pratiques d’enregistrement et de conservation, par exemple au travers de l’étude de la formation des 
chartriers princiers 

3. L’usage des langues dans les zones de diglossie ou de polyglossie (latin/langues vernaculaires) : 
chronologie, passages d’une langue à l’autre, comparaison terminologique dans l’expression du pouvoir, 
de la décision juridique. La concurrence des langues peut relever d’une gouvernance pragmatique ou avoir 
une dimension identitaire. Elle doit aussi être envisagée ici comme le « milieu de la réflexivité » sur la 
structure du discours et la terminologie du pouvoir 

4. Commanditaires, destinataires, scripteurs, en tant qu’acteurs et promoteurs des transferts : étude des 
bureaux d’écriture princier / de la chancellerie ; lieux de formation et carrières des scripteurs ; influences 
entre institutions ecclésiastiques et princières ; liens et politiques dynastiques, mobilité sociale des élites ; 
surface sociale et politique, réseau d’alliances des commanditaires 

5. La résistance éventuelle aux transferts culturels : une « diplomatique de la différence » opposée à une 
« diplomatique de la conformité » (O. Guyotjeannin, « Écrire en chancellerie »). 
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Mercredi 18 octobre :  

Écrit pragmatique et transferts culturels : pratiques princières et infra-princières 

14h : accueil des participants 

14h15 : Ouverture du colloque 

14h30 : Thomas BRUNNER (Université de Strasbourg) : La scripturalité des baillis comtaux à Douai au 
XIIIe siècle : recherches sur les pratiques de l’écrit d’un représentant local d’un pouvoir princier. »  
 
15h00 : Isabelle BRETTHAUER (CRAHAM, Université de Caen) : L'enregistrement des contrats par les 
échevinages (XIVe-XVe siècles) : diffusion d'une pratique d'écriture.  
 
15h30 : Christelle BALOUZAT-LOUBET (Université de Lorraine) : La comptabilité du duc de Lorraine 
Raoul Ier conservée à la BnF (collection Lorraine, vol. 48 f.70 et vol. 3 f.36-39) : modèles et influences. 
 

16h00: pause 

16h30: Mark MERSIOWSKY (Université de Stuttgart) : Princes, administrateurs et marchands. Transferts 
du savoir-faire comptable dans les principautés de l’Empire au XIVe siècle. 

17h00: Discussion  

18h Paul BERTRAND (Université Catholique de Louvain)  
Conférence ouverte au public : La maîtrise des cultures graphiques: le véritable quatrième 
pouvoir ? De la révolution documentaire médiévale à la révolution numérique contemporaine. 
 
Dîner libre  

 

Jeudi 19 octobre  

9h30 : Dominique ADRIAN (Université de Lorraine) : Où les Augsbourgeois ont-ils appris à écrire ? 

Atelier « Luxembourg » 

10h : Michel MARGUE (Université du Luxembourg) et et David KIRT (Université du Luxembourg) : Du 
comté à la royauté. Pratiques de l’écrit diplomatique chez Henri VII de Luxembourg (1288-1310). 
 
10h30 : Anna JAGOŠOVÁ (Université du Luxembourg), Dynastiewechsel: Kontinuität oder 
Umbruchszeit ? Erste Regierungsjahre Johanns des Blinden in Böhmen im Spiegel seiner Urkunden und 
Kanzleipraxis. 
11h : pause 

11h30 : Anne-Katrin KUNDE (Ruhr-Universität Bochum) : Beobachtungen zu den Urkunden Johanns 
des Blinden als Graf von Luxemburg.  
 
12h : Olivier CANTEAUT (École nationale des Chartes) : Jean de Luxembourg et sa chancellerie, 
passeurs de techniques administratives entre France et Empire. 
 



12h30 : Discussion  

13h00: Buffet 

 

La chancellerie : un milieu propice aux transferts 

14h30 : Marjolaine LEMEILLAT (Université Paris-Est-Créteil) : La chancellerie du duché de Bretagne sous les 

Dreux (1213-1341). 

15h : Hérold PETTIAU, Timothy SALEMME et Jean-Daniel MOUGEOT (Université du Luxembourg) : 
Enregistrer les actes dans une principauté d’Entre-Deux: les cartulaires du comté de Luxembourg dans 
une perspective comparative (première moitié du XIVe s.) 
 

16h Jean-François NIEUS (Université de Namur) : La pratique du formulaire, de l’administration 
pontificale à celle des comtes de Flandre : le cas du recueil du chancelier Pierre de Béthune (ca. 1290). 
 

16h30 pause  

17h00 Ellen WIDDER (Université de Tübingen): Cultural transfer or common knowledge? People from 
abroad and chancery innovation in late medieval southwestern German territories. 
 
17h30 Léonard DAUPHANT (Université de Lorraine) : Une triple frontière diplomatique ? La forme des 
actes des chancelleries de Lorraine et Barrois (2e moitié du XIVe-première moitié du XVe siècle). 
 

18h : discussion 

Dîner offert au Grand Café Foy 

 

Vendredi 20 octobre : Langues et images  

 

9h15 : Jean-Christophe BLANCHARD (Université de Lorraine), Images en transfert : les sceaux des ducs 
de Lorraine Ferry III (1251-1303), Thiébaut II (1303-1312), Ferry IV (1312-1328) et Raoul (1329-1346). 
 

9h45 : Laura GILI-THÉBAUDEAU (Université de Lorraine) : Enregistrement et conservation : les notes 
dorsales des actes lorrains. 
 

10h15 : pause 

10h45 : Ghislain BRUNEL (Archives nationales de France) : Les actes ornés français de la fin du Moyen 
Âge. 
 

11h15 : Isabelle GUYOT-BACHY (Université de Lorraine) : Expression et réception du pouvoir princier : 
titulatures et adresses dans les actes lorrains (1251-1346). 
 

11h45 : Yann GREUB et Francis CARTON (Université de Lorraine) : Les actes lorrains et 
luxembourgeois : approche linguistique. 
 

12h15 : Discussion  

12h30 : Michel PAULY (Université du Luxembourg) : Conclusions 


